
Articles modifiés depuis la loi du 26 novembre 2003

Article 17-3
(Loi n°2007-1631 du 20 novembre 2007 - art. 39)

Les demandes en vue d'acquérir,  de perdre la nationalité française ou d'être réintégré dans cette 
nationalité, ainsi que les déclarations de nationalité, peuvent, dans les conditions prévues par la loi, 
être faites, sans autorisation, dès l'âge de seize ans.

Le mineur âgé de moins de seize ans doit être représenté par celui ou ceux qui exercent à son égard 
l'autorité parentale.

Doit être pareillement représenté  tout mineur dont l'altération des facultés mentales ou corporelles 
empêche l'expression de la volonté. L'empêchement est constaté par le juge des tutelles d'office, à la 
requête d'un membre de la famille du mineur ou du ministère public, au vu d'un certificat délivré par un 
médecin spécialiste choisi sur une liste établie par le procureur de la République.

Lorsque le mineur mentionné à l'alinéa précédent est placé sous tutelle, sa représentation est assurée 
par le tuteur autorisé à cet effet par le conseil de famille.

Article 17-4
(Loi n°2007-1631 du 20 novembre 2007 - art. 39)

Au sens du présent  titre,  l'expression "en France"  s'entend du territoire  métropolitain,  des dépar-
tements et des collectivités d'outre-mer ainsi que de la Nouvelle-Calédonie et des Terres australes 
et antarctiques françaises.
[...]

Article 19-1
(Loi n°2003-1119 du 26 novembre 2003 art. 64)

Est français :
1º L'enfant né en France de parents apatrides ;
2º L'enfant né en France de parents étrangers  pour lequel les lois étrangères de nationalité ne 
permettent en aucune façon qu'il se voie transmettre la nationalité de l'un ou l'autre de ses 
parents. Toutefois, il sera réputé n'avoir jamais été français si, au cours de sa minorité, la nationalité 
étrangère acquise ou possédée par l'un de ses parents vient à lui être transmise.
[...]

Article 21-2
(Loi n°2003-1119 du 26 novembre 2003 art.65)

(Loi n°2006_911 du 24 juillet 2006 art.79)

L'étranger ou apatride qui contracte mariage avec un conjoint de nationalité française peut, après un 
délai de deux quatre ans à compter du mariage, acquérir la nationalité française par déclaration à 
condition qu'à la date de cette déclaration la communauté de vie tant affective que matérielle n'ait 
pas cessé entre les époux depuis le mariage et que le conjoint français ait conservé sa nationalité. 

Le délai de communauté de vie est porté à trois cinq ans lorsque l'étranger, au moment de sa 
déclaration, soit ne justifie pas avoir résidé de manière ininterrompue et régulière pendant au 
moins un an trois ans en France à compter du mariage, soit n'est pas en mesure d'apporter la  
preuve que son conjoint français a été inscrit pendant la durée de leur communauté de vie à  
l'étranger  au registre  des  Français  établis  hors  de  France.  En outre,  le  mariage  célébré  à  
l'étranger  doit  avoir  fait  l'objet  d'une transcription préalable sur les registres de l'état  civil  
français.
Le conjoint étranger doit en outre justifier d'une connaissance suffisante, selon sa condition, 
de la langue française.

La déclaration est faite dans les conditions prévues aux articles 26 et suivants. Par dérogation aux 
dispositions de l'article 26-1, elle est enregistrée par le ministre chargé des naturalisations.
[...]

Article 21-4
(Loi n°2003-1119 du 26 novembre 2003 art.66)

(Loi n°2006-911 du 24 juillet 2006 art.80)

Le Gouvernement peut s'opposer par décret en Conseil d'État, pour indignité ou défaut d'assimilation, 
autre que linguistique, à l'acquisition de la nationalité française par le conjoint étranger dans un délai 
d'un an de deux ans à compter de la date du récépissé prévu au deuxième alinéa de l'article 26 ou, si 
l'enregistrement a été refusé, à compter du jour où la décision judiciaire admettant la régularité de la 
déclaration est passée en force de chose jugée.
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La situation effective de polygamie du conjoint étranger ou la condamnation prononcée à son  
encontre au titre de l'infraction définie à l'article 222-9 du code pénal, lorsque celle-ci a été  
commise sur un mineur de quinze ans, sont constitutives du défaut d'assimilation.
En  cas  d'opposition  du  Gouvernement,  l'intéressé  est  réputé  n'avoir  jamais  acquis  la  nationalité 
française.  Toutefois,  la  validité  des actes passés entre  la déclaration et  le  décret  d'opposition ne 
pourra être contestée pour le motif que l'auteur n'a pu acquérir la nationalité française.
[...]

Article 21-11
(Loi n°2007-1631 du 20 novembre 2007 - art. 39)

L'enfant mineur né en France de parents étrangers peut à partir de l'âge de seize ans réclamer la 
nationalité française par déclaration, dans les conditions prévues aux articles 26 et suivants si, au 
moment de sa déclaration, il a en France sa résidence et s'il a eu sa résidence habituelle en France 
pendant une période continue ou discontinue d'au moins cinq ans, depuis l'âge de onze ans.

Dans les mêmes conditions, la nationalité française peut être réclamée, au nom de l'enfant mineur né 
en France de parents étrangers, à partir de l'âge de treize ans,et avec son consentement personnel, 
la condition de résidence habituelle en France devant alors être remplie à partir de l'âge de huit ans. 
Le consentement du mineur est requis, sauf s'il est empêché d'exprimer sa volonté par une  
altération de ses facultés mentales ou corporelles constatée selon les modalités prévues au 
troisième alinéa de l'article 17-3.

Article 21-12
(Loi n°2003-1119 du 26 novembre 2003 art.67)

L'enfant qui a fait l'objet d'une adoption simple par une personne de nationalité française peut, jusqu'à 
sa majorité, déclarer, dans les conditions prévues aux articles 26 et suivants, qu'il réclame la qualité 
de Français, pourvu qu'à l'époque de sa déclaration il réside en France.

Toutefois, l'obligation de résidence est supprimée lorsque l'enfant a été adopté par une personne de 
nationalité française n'ayant pas sa résidence habituelle en France.

Peut, dans les mêmes conditions, réclamer la nationalité française :
1° L'enfant qui, depuis au moins cinq années, est recueilli en France et élevé par une personne 
de nationalité française ou qui, depuis au moins trois années, est confié au service de l'aide 
sociale à l'enfance ;
2º L'enfant recueilli en France et élevé dans des conditions lui ayant permis de recevoir, pendant cinq 
années au moins une formation française, soit par un organisme public, soit par un organisme privé 
présentant les caractères déterminés par un décret en Conseil d'État.
[...]

Article 21-19
(Loi n°2006-911 du 24 juillet 2006 art.82)

Peut être naturalisé sans condition de stage :
   1º (supprimé en 2006) 
   2º (supprimé en 2006)
   3º (supprimé) 
   4º  L'étranger  qui  a  effectivement  accompli  des  services  militaires  dans  une  unité  de  l'armée 
française  ou  qui,  en  temps  de  guerre,  a  contracté  un  engagement  volontaire  dans  les  armées 
françaises ou alliées ;
   5º (supprimé en 2006)
   6º L'étranger qui a rendu des services exceptionnels à la France ou celui  dont  la naturalisation 
présente pour la France un intérêt exceptionnel. Dans ce cas, le décret de naturalisation ne peut être 
accordé qu'après avis du Conseil d'État sur rapport motivé du ministre compétent ;
   7º L'étranger qui a obtenu le statut de réfugié en application de la loi nº 52-893 du 25 juillet 1952 
portant création d'un Office français de protection des réfugiés et apatrides.
[...]

Article 21-22
(Loi n°2006-911 du 24 juillet 2006 art.83)

Nul ne peut être naturalisé s'il n'a atteint l'âge de dix-huit ans.

Toutefois, la naturalisation peut être accordée à l'enfant mineur resté étranger bien que l'un de 
ses parents ait acquis la nationalité française s'il justifie avoir résidé en France avec ce parent 
durant les cinq années précédant le dépôt de la demande
[...]
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Article 21-24
(Loi n°2003-1119 du 26 novembre 2003 art.68)

Nul ne peut être naturalisé s'il ne justifie de son assimilation à la communauté française, notamment 
par une connaissance suffisante, selon sa condition, de la langue française et des droits et devoirs 
conférés par la nationalité française.

Article 21-24-1
(Loi n°2003-1119 du 26 novembre 2003 art.69)

La condition de connaissance de la langue française ne s'applique pas aux réfugiés politiques 
et  apatrides  résidant  régulièrement  et  habituellement  en  France  depuis  quinze  années  au 
moins et âgés de plus de soixante-dix ans.
[...]

Article 21-25-1
(Loi n°2006-911 du 24 juillet 2006 art.84)

La réponse de l'autorité publique à une demande d'acquisition de la nationalité française par natura-
lisation doit intervenir au plus tard dix-huit mois à compter de la remise de toutes les pièces 
nécessaires à la constitution d'un dossier complet  contre laquelle un récépissé est délivré 
immédiatement.

Le délai visé au premier alinéa est réduit à douze mois lorsque l'étranger en instance de natu-
ralisation justifie avoir en France sa résidence habituelle depuis une période d'au moins dix 
ans au jour de cette remise.

Les délais précités peuvent être prolongés une fois, par décision motivée, pour une période de trois 
mois.
[...]

Article 21-27
(Loi n°2003-1119 du 26 novembre 2003 art.70)

Nul ne peut acquérir la nationalité française ou être réintégré dans cette nationalité s'il a été l'objet soit 
d'une condamnation pour crimes ou délits constituant une atteinte aux intérêts fondamentaux de la 
Nation ou un acte de terrorisme, soit, quelle que soit l'infraction considérée, s'il a été condamné à une 
peine égale ou supérieure à six mois d'emprisonnement, non assortie d'une mesure de sursis.

Il en est de même de celui qui a fait l'objet soit d'un arrêté d'expulsion non expressément rapporté ou 
abrogé, soit d'une interdiction du territoire français non entièrement exécutée.

Il en est de même de celui dont le séjour en France est irrégulier au regard des lois et conventions 
relatives au séjour des étrangers en France.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à l'enfant mineur susceptible d'acquérir la 
nationalité française en application des articles 21-7, 21-11, 21-12 et 22-1, ni au condamné ayant 
bénéficié d'une réhabilitation de plein droit ou d'une réhabilitation judiciaire conformément aux 
dispositions de l'article 133- 12 du code pénal, ou dont la mention de la condamnation a été 
exclue du bulletin n° 2 du casier judiciaire, conformément aux dispositions des articles 775-1 et 
775-2 du code de procédure pénale.

Paragraphe 7 :De la cérémonie d'accueil dans la citoyenneté française 
(Loi n°2006-911 du 24 juillet 2006 art.85)

Article 21-28
Le représentant de l'État dans le département ou, à Paris, le préfet de police organise, dans un 
délai de six mois à compter de l'acquisition de la nationalité française, une cérémonie d'accueil 
dans la citoyenneté française à l'intention des personnes résidant dans le département visées 
aux articles 21-2, 21-11, 21-12, 21-14, 21-14-1, 21-15, 24-1, 24-2 et 32-4 du présent code ainsi 
qu'à l'article 2  de  la  loi  nº 64-1328  du  26 décembre  1964  autorisant  l'approbation  de  la 
convention du Conseil de l'Europe sur la réduction des cas de pluralité de nationalités et sur 
les obligations militaires en cas de pluralité de nationalités, signée à Strasbourg le 6 mai 1963.

Les députés et les sénateurs élus dans le département sont invités à la cérémonie d'accueil.
Les  personnes  ayant  acquis  de  plein  droit  la  nationalité  française  en  application  de 
l'article 21-7  sont  invitées  à cette  cérémonie  dans  un  délai  de  six  mois  à compter  de  la 
délivrance du certificat de nationalité française mentionné à l'article 31.
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Article 21-29
Le représentant de l'État dans le département ou, à Paris, le préfet de police communique au 
maire, en sa qualité d'officier d'état civil, l'identité et l'adresse des personnes résidant dans la 
commune susceptibles de bénéficier de la cérémonie d'accueil dans la citoyenneté française.

Lorsque le maire en fait la demande, il peut l'autoriser à organiser, en sa qualité d'officier d'état 
civil, la cérémonie d'accueil dans la citoyenneté française.
[...]

Article 25-1
(Loi n°2003-1119 du 26 novembre 2003 art.71)

(Loi n°2006-64 du 23 janvier 2006 art.80)

La déchéance n'est encourue que si les faits reprochés à l'intéressé et visés à l'article 25 se 
sont produits antérieurement à l'acquisition de la nationalité française ou dans le délai de dix 
ans à compter de la date de cette acquisition.

Elle ne peut être prononcée que dans le délai de dix ans à compter de la perpétration desdits faits.

Si les faits reprochés à l'intéressé sont visés au 1° de l'article 25, les délais mentionnés aux 
deux alinéas précédents sont portés à quinze ans.
[...]

Article 26-4
(Loi n°2003-1119 du 26 novembre 2003 art.72)

(Loi n°2006-911 du 24 juillet 2006 art.88)

A défaut  de refus d'enregistrement dans les délais légaux,  copie de la déclaration est  remise au 
déclarant revêtue de la mention de l'enregistrement. 

Dans le délai d'un an de deux ans suivant la date à laquelle il a été effectué, l'enregistrement 
peut être contesté par le ministère public si les conditions légales ne sont pas satisfaites.

L'enregistrement peut encore être contesté par le ministère public en cas de mensonge ou de fraude 
dans le délai de deux ans à compter de leur découverte. La cessation de la communauté de vie entre 
les  époux  dans  les  douze  mois  suivant  l'enregistrement  de  la  déclaration  prévue  à  l'article  21-2 
constitue une présomption de fraude.
[...]

Article 30-2
(Loi n°2006-911 du 24 juillet 2006 art.110)

Néanmoins, lorsque la nationalité française ne peut avoir sa source que dans la filiation, elle est tenue 
pour établie, sauf la preuve contraire si l'intéressé et celui de ses père et mère qui a été susceptible 
de la lui transmettre ont joui d'une façon constante de la possession d'état de français.

La nationalité française des personnes nées à Mayotte, majeures au 1er janvier 1994, sera subsii-
diairement tenue pour établie si ces personnes ont joui de façon constante de la possession d'état de 
français.
Pendant  une  période  de  trois  ans  à  compter  de  la  publication  de  la  loi  nº 2006-911  du 
24 juillet 2006 relative à l'immigration et à l'intégration, pour l'application du deuxième alinéa 
du présent article, les personnes majeures au 1er janvier 1994 qui établissent qu'elles sont nées 
à Mayotte sont réputées avoir joui de façon constante de la possession d'état de Français si 
elles prouvent, en outre, qu'elles ont été inscrites sur une liste électorale à Mayotte au moins 
dix ans avant la publication de la loi nº 2006-911 du 24 juillet 2006 précitée et qu'elles font la 
preuve d'une résidence habituelle à Mayotte.

Chapitre VIII : Dispositions particulières concernant les territoires aux collectivités d'outre-mer
 régies par l'article 74 de la Constitution et à la Nouvelle-Calédonie. 

(Ordonnance n°2007-98 du 25 janvier 2007 - art. 130)
Article 33 

Pour l'application du présent titre code dans les territoires d'outre-mer : 
1° Les termes mots : " tribunal de grande instance " sont chaque fois remplacés par les mots termes : 
" tribunal de première instance " ; 

2° Aux articles 21-28 et 21-29, les mots : " dans le département " sont remplacés par les mots : 
" dans la collectivité " ou " en Nouvelle-Calédonie ". 

Les sanctions pécuniaires encourues en vertu de l'article 68 dans les îles Wallis et Futuna, en 
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie sont prononcées en monnaie locale, compte tenu 
de la contre-valeur dans cette monnaie de l'euro.
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